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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 69  rendant exécutoires les délibérations n°° 23/6° L  et 
24/6° L. du 6 janvier 1964 de l’Assemblée Territoriale en matière 
fiscale.
n° 69

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

13 janvier 1964

Numéro JO

n° 1 du 31/01/1964
Date  du numéro

31 janvier 1964

T E X T E  I N T É G R A L

Sont rendues immédiatement exécutoires les délibérations suivantes de l’Assemblée Territoriale en date du 6 janvier 1964: — 

N° 23/6eI , portant exemption de taxe intérieure de consommation ; — N° 24/6e L, portant modification de la réglementation 

et du tarif des patentes.
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